
LE CULTURALISME 

 

I- Généralité : 

 

Le culturalisme abandonne la recherche des lois générales des sociétés, mais essaie de comprendre 

les principes fondateurs à partir du postulat fondamental du relativisme culturel. Estimant que les 

sociétés relèvent d’une variété infinie, irréductible à l’établissement de lois. Seuls des profils ou 

types psychologiques peuvent être dégagés. 

 

 

 


